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Vos œuvres, des questions, des opinions, 
vos propres articles ou des textes que 
vous aimeriez soumettre ?

Nous souhaitons que l’Héritage refl ète 
de plus en plus les intérêts des membres 
de l’AQDR Haut-Richelieu. 

Appelez-nous au 450 357-9545 
ou faites-nous parvenir vos textes 
ou commentaires à l’adresse suivante :

AQDR Haut-Richelieu
870, Curé Saint-Georges
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  
J2X 2Z8

Ou encore au courriel : 
aqdrhr@qc.aira.com

AVIS 
de recherche

VOIR LE SITE INTERNET 
www.aqdr.org 

pour de plus amples 
informations, les chroniques 

et autres actualités 
de l’AQDR nationale 
et des autres sections
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Comme démarche préliminaire, il faut cerner la raison de 
vouloir quitter son domicile actuel pour aller dans une 

résidence. Est-ce que le motif du déménagement origine de mes 
besoins tels que ressentis par moi ou est-ce que c’est l’influence de 
quelqu’un d’autre ? Est-ce mon besoin de sécurité ou est-ce que 
ce sont mes enfants qui sont inquiets de la situation ? Est-ce que 
je veux demeurer dans le même coin ou est-ce que je recherche un 
nouvel environnement ? Où sont mes ami(e)s, les miens ? Est-ce 
qu’il est possible de rester au même endroit en faisant quelques 
aménagements pour répondre à mes besoins de santé ou de 
surveillance ou est-ce que je dois changer de domicile ? Comment 
est-ce que je peux améliorer ma qualité de vie à court, à moyen et 
à long terme ? Et bien sûr, il faut considérer son budget…Avant 
de commencer à chercher, il faut bien peser ce que l’on veut et 
choisir des orientations au regard de ses besoins et de ses attentes.

Avant d’aller visiter, de consulter une personne ressource ou de 
comparer des résidences, il faut établir des priorités. Il faut penser 
à l’emplacement, au type d’hébergement, aux services, aux soins 
requis, à la sécurité. C’est un nouveau milieu de vie que l’on 
cherche, ce n’est pas un séjour passager comme dans le cas de 
vacances…

Par rapport à l’emplacement, est-ce que l’on préfère un endroit tranquille ou un milieu animé, un milieu 
urbain ou à la campagne, près d’un centre commercial, d’un hôpital ? Est-ce que l’accès au transport en 
commun est facile ?

Quant au type d’hébergement, voulez-vous vivre dans un logement, dans une tour d’habitation  ou dans 
une pension de style familial ? Voulez-vous conserver plusieurs objets personnels ? Voulez-vous pouvoir 
recevoir des gens à coucher ? Est-ce que vous tenez à une chambre de bain privé ?

Quels sont les services requis ? Entretien ménager, service de cafétéria, lavage et entretien de votre linge, 
stationnement pour votre auto, accès à une piscine, organisation d’activités.

Est-ce que votre état de santé nécessite du personnel de santé constamment en présence dans l’établissement 
ou si une disponibilité au besoin vous convient ? Est-ce que vous avez besoin d’aide pour vos activités 
quotidiennes comme le bain ou l’habillement ?

Il y a plusieurs outils pour aider à faire un choix de résidences. Plusieurs sites sur Internet traitent du sujet :

www.lebelage.ca/argent_et_droits/consommation_et_habitation/des_outils

www.reseauhebergementquebec.org/services.html

www.visavie.com

De plus DIRA-Laval fournit un aide-mémoire que l’on peut imprimer et emporter avec soi 
pour comparer les endroits lors des visites incluant les questions à poser et les points à vérifier.  
Le site est www.dira-laval.ca.

Lorsque l’on choisit une résidence, il faut se demander si on se sentira bien dans cet endroit, si cela nous 
convient comme chez-soi.

LE CHOIX D’UNE RÉSIDENCE
Par Louise Nadeau
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Société Alzheimer du Haut-Richelieu

La Société Alzheimer du Haut-Richelieu est née en juillet 1989 grâce à la volonté d’un groupe de bénévoles. Le 
but est d’apporter de l’aide et du soutien aux personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer. La SAHR dessert le  

Haut-Richelieu couvrant ainsi les territoires des CLSCs suivants : Vallée des forts, Jardins du Québec et Richelieu 
soit : 38 municipalités pour un bassin de population de plus de 178 000 habitants.

Consultation téléphonique : Il est possible d’obtenir une consultation, un soutien psychologique 
et un suivi. Rencontres individuelles ou familiales  : Que ce soit au bureau ou encore au 
domicile, les aidants et leurs enfants peuvent obtenir des réponses à leurs interrogations sur : le 
diagnostique, les médicaments, l’évolution, les comportements, les ressources disponibles, le répit 
et l’hébergement.

Groupe de soutien pour les aidants : Rencontres d’une durée de deux heures, ont lieu une fois par 
semaine, en après-midi ou en soirée, pendant huit semaines animée par un intervenant spécialisé. 
Les thèmes abordés sont : la maladie d’Alzheimer, le diagnostique, les médicaments, l’évolution, 
les comportements liés aux déficits cognitifs et les suggestions de résolutions de problèmes, les 
ressources du milieu et la gestion du stress.

Répit accompagnement avec stimulation à domicile : Ce répit pour l’aidant a un double volet de 
stimulation pour la personne atteinte par des activités ou des jeux qui favorisent la poursuite des 
habitudes et qui répond aux habiletés et aux goûts. La durée du service varie entre 4 et 8 heures par 
semaine. Des accompagnatrices expérimentées, formées et rémunérées utilisent diverse techniques 
de stimulation dans le milieu naturel de la personne atteinte.

Bracelet Sécu-retour : Au moyen d’un formulaire complété par des informations sur la personne 
qui risque de s’égarer et d’un montant de 35$, la Société Alzheimer du Canada offre un bracelet 
d’identité en collaboration avec les corps policiers municipaux et provinciaux.

Centre de documentation : Des livres, brochures et vidéocassettes sont disponibles à la Société. 
Il est possible de les emprunter. Le but premier est toujours de donner les informations les plus 
pertinentes sur les différents aspects de la maladie d’Alzheimer.

Conférences  : Des conférences sont régulièrement offertes aux associations. Annuellement 
un neurologue ou gériatre donne une conférence pour la population. La prochaine aura lieu 
le  21 octobre 2009 à 19h au Cabaret Théâtre du Vieux Saint-Jean. Chaque automne, une 
notaire spécialisée en gérontologie offre une conférence sur les mesures de protection (mandat, 
procurations, curatelle etc.).

Bénévoles  : Notre organisme est constamment à la recherche de bénévoles pour différentes 
tâches : téléphonistes, traitement de texte, membre du conseil d’administration, comité de levée 
de fonds, bénévole lors de la marche de la mémoire 31 mai 2009.

Pour informations :  		

450 347-5500 - 514 990-8262  ou alzheimer@qc.aira.com



LA COTISATION DE 12 $ PERMET D’AGIR AUX NIVEAUX LOCAL,  
RÉGIONAL ET PROVINCIAL

(3 $ SONT ACHEMINÉS À L’A.Q.D.R. nationale)

Apprenez à défendre vos droits, devenez membre de l’A.Q.D.R.  
Veuillez faire parvenir ce formulaire et votre cotisation de 12 $ à :

A.Q.D.R. section Haut-Richelieu
870, rue Curé Saint-Georges, bur. 2.05

Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  J2X 2Z8

Pour tous renseignements supplémentaires, n’hésitez pas à communiquer avec nous au numéro 
suivant : 450 357-9545 ou par télécopieur au 450 545-1916.

Nom :________________________________  Prénom : _ _______________________

Adresse :______________________________  Ville :____________________________

Code postal :_ _________________________  Téléphone : ______________________

Date de naissance : ____  ____  __________  Courriel : ________________________
	 Jour___ Mois	 Année

L’érosion du revenu à la retraite, la privatisation des services de santé et l’abus envers les aînés vous préoccupent ? 
Aidez-nous à développer ces dossiers en devenant bénévole pour l’A.Q.D.R. Haut-Richelieu.

u Votre participation est essentielle.

❏	 Je désire être bénévole.

Les secteurs qui m’ intéressent sont :

❏	 Conseil d’administration
❏	 �Accompagnement pour les aînés victimes d’abus, 

de violence et de négligence
❏	 Aide pour une campagne de financement
❏	 �Organisation d’activités spéciales (journée 

internationale des personnes âgées,  
fête de Noël, etc.) et publication du journal 

❏	 Santé et services sociaux
❏	 Autres dossiers

Veuillez retourner cette page avec votre paiement 

Commentaires / suggestions :_____________________

_____________________________________________

_____________________________________________

_____________________________________________

_____________________________________________

_____________________________________________

_____________________________________________

_____________________________________________
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FORMULAIRE D’ADHÉSION  
ou de RENOUVELLEMENT  

❏	 FORMULAIRE D’ADHÉSION

❏	 FORMULAIRE DE RENOUVELLEMENT



Alexandrine Côté
Commissaire régionale aux plaintes
et à la qualité des services

1255, rue Beauregard

Longueuil (Québec)  J4K 2M3

Ligne plainte : 450 928-6777 poste 4360

Télécopieur : 450 928-3859

gestion.plaintes.asss@rrsss16.gouv.qc.ca

www.rrsss16.gouv.qc.ca


